
 

 

 

 

 

 

 

 

Mai 2016 

"Le droit des habitants de la commune à être informés des affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions  
qui les concernent, est un principe essentiel de la démocratie locale" 

Art L 2141-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 

Au sommaire de ce numéro : 

 

1. Embauche de l’employé communal, 

2. Commémoration du 8 mai 1945, 

3. Plantation. 

 

1 – Monsieur Jacky BONAN a été recruté pour assurer la fonction d’employé communal. L’intéressé bénéficie 

d’une expérience en la matière, puisqu’il a précédemment exercé cette activité, d’une part au sein de la 

Communauté de Communes de la Vallée du Serein, et d’autre part de la Communauté de Communes du 

Tonnerrois. 

Nous vous demandons de lui réserver le meilleur accueil. 

 

2 – Traditionnellement, nous commémorons la victoire du 8 mai 1945 par le dépôt d’une gerbe au Monument 

aux Morts, suivi du non moins traditionnel verre de l’amitié à la salle polyvalente. Le cortège partira de la 

mairie à 11 heures. 

Nous espérons qu’un grand nombre de résidents assistera à cette cérémonie. 

 

3 – Le samedi 14 mai nous faisons appel aux bonnes volontés pour le fleurissement du village. Les bénévoles 

sont attendus à 9 heures place de la Mairie, où ils seront accueillis par les responsables de la commission 

décoration, environnement ornemental. Il va de soi qu’une collation sera servie à l’issue de cette activité, dans 

la cour de l’école. 

 

 

Le Maire, 

Les Adjoints, 

Les Conseillers Municipaux. 

 

 

 

 


